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CONVENTION D’ENGAGEMENT 

POUR LA MISE À DISPOSITION DU LIVRET D’ACCOMPAGNEMENT  
DE L’ENFANT A BESOINS SPECIFIQUES 

CONVENTION 

 

ENTRE : 

La Communauté de Communes Cœur de Chartreuse, représentée par sa Présidente Anne 
LENFANT et désignée ci-après « CCCC » 
 
 

ET : 

Pôle Ressources Handicap Enfance Jeunesse de l’Isère, (PRHEJI) représenté par  
 
Nom :     Prénom :  

Adresse :  

Code postal :    Commune :  

Téléphone :    Email :  

 
Dénommé ci-après « le partenaire » 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

PREAMBULE  

Dans le cadre de la démarche Inclusion portée par le territoire Cœur de Chartreuse, le livret 
d’accompagnement de l’enfant est en cours de déploiement. 
Pour rappel, les objectifs de la démarche Inclusion sont, entre autres, d’accompagner les parents 
dont les enfants à besoins spécifiques sont accueillis en milieu ordinaire, mais également de faire 
bénéficier à tout le territoire des outils créés dans le cadre de la réflexion collectivement portée sur 
l’inclusion. 
Le livret appartient à la famille qui reste actrice de ses démarches et est considérée comme 
« experte de son enfant ». Il permet à la famille de communiquer les informations qu’elle souhaite 
avec tout acteur du quotidien de l’enfant. 
Le livret, modulable dans son utilisation grâce à ses feuillets détachables, est un outil passerelle 
qui est mis en œuvre, sur Cœur de Chartreuse lors d’une rencontre dédiée réunissant la famille et 
la Référente Inclusion. 

Cet outil ne se substitue à aucun autre support (livret en milieu scolaire, cahier de devoirs, etc…) 
Cette convention a pour objectif le déploiement du Livret d’accompagnement, en lien avec le pôle 
Ressources Handicap Enfance Jeunesse de l’Isère. 
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ARTICLE 1 : Objet  

La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition par la 
Communauté de Communes Cœur de Chartreuse d’un outil nommé « Livret d’accompagnement 
de l’enfant » et le protocole de mise en œuvre sur les territoires voisins, via le PRHEJI. 
 
ARTICLE 2 : Données financières  

La mise à disposition du livret d’accompagnement de l’enfant au PRHEJI s’effectue à titre 
gracieux. 
La mise en œuvre du protocole de remise du livret à la famille nécessite un travail en partenariat 
au préalable entre la référente inclusion de la Communauté de communes Cœur de Chartreuse et 
l’équipe du PRHEJI. 
 
ARTICLE 3 : Mise à disposition du matériel à l’usager  

Le livret d’accompagnement mis à disposition gracieusement aux parents reste la propriété 
intellectuelle de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse.  
 
Il ne peut en aucun cas être vendu, copié, diffusé sur quelconque support audio ou visuel (réseaux 
sociaux etc..). L’ajout du logo du Pôle Ressource Handicap est souhaité.  
 
Ce document, propriété intellectuelle de la Communauté de Communes, ne peut être reproduit 
sans son accord. Toute évolution pour une amélioration du livret, au profit de l’enfant et sa famille, 
sera à envisager en concertation entre les parties - CCCC et Pôles Ressources Handicap –  
 
L’usage est donc restreint et réservé à un usage dédié, comme défini ci-dessus. 
 
ARTICLE 4 : Durée 

La durée de la convention de mise à disposition du livret est celle de la vie de celui-ci, sans limite 
dans le temps. 
 
ARTICLE 5 : Traitement des données liées à la mise en œuvre du livret d’accompagnement 

Les Pôles Ressources Handicap et la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse, 
concernant les informations recueillies via le livret, s’engagent à respecter les normes RGPD. 

 
Concernant la Communauté de Communes, le traitement les données collectées répondra au 
référentiel qualité d’accueil de la petite enfance - Charte Cœur de Chartreuse - et sera 
communiqué aux seuls destinataires suivants : 
 

- Le service Petite Enfance & Solidarités  
- Les Pôles Ressources Handicap concernés, avec l’accord exprimé des familles 

 
 
 
Fait à Entre-deux-Guiers, le  
 
 
La Communauté de Communes      Le Pôle Ressources Handicap 
Cœur de Chartreuse       Enfance Jeunesse de l’Isère  


